
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE

RÈGLEMENT N® 783-2025 HAR-006, MODIFIANT L'ARTICLE 22 DU RÈGLEMENT 780-2025
HAR-006 CONCERNANT LA CIRCULATION ET LA SIGNALISATION

N' de résolution

ou annotation ATTENDU QUE le règlement numéro 780-2025 a été adopté lors de la séance ordinaire du
29 septembre 2025;

ATTENDU QU'une modification doit être apportée à l'article 22 dudit règlement, afin d'y
ajouter une amende concernant l'article 19 pour les sentiers polyvalents, bandes

cyclables, chaussées désignées et pistes cyclables;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement a dûment été
déposé lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 décembre 2025;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR : MME ANY-PIER HOULE

APPUYÉ PAR : M. GABRIEL RICHARD

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS SUITE AU VOTE :

Que la Municipalité de Saint-Calixte adopte le présent règlement à toutes fins que de droit
et qu'il soit décrété, statué et ordonné ce qui suit par le présent règlement;

Le préambule du présent de règlement fait partie intégrante pour valoir à toutes fins que
de droit.

CHAPITRE I

RÈGLES D1NTERPRÉTATION

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

CHAPITRE II

RÈGLES DE CIRCULATION ROUTIÈRE

SENTIERS POLYVALENTS, BANDES CYCLABLES, CHAUSSÉES DÉSIGNÉES ET

PISTES CYCLABLES

ARTICLE 19

Des sentiers polyvalents, des bandes cyclables, des chaussées désignées et des pistes

cyclables sont par la présente établis et sont décrits à l'annexe J du présent règlement,

laquelle en fait partie Intégrante, et le conseil municipal autorise le contremaître aux

Travaux publics à placer et maintenir en place la signalisation requise pour Indiquer

l'emprise de ces sentiers, bandes, chaussées et pistes.

Sont interdits sur les sentiers polyvalents, les bandes cyclables, les chaussées désignées et
les pistes cyclables : les ATPM, véhicules routiers et véhicules hors route.

Nul ne peut circuler ou immobiliser un véhicule routier ou un véhicule hors route dans un

sentier polyvalent, une bande cyclable, une chaussée désignée ou une piste cyclable, sauf
dans les cas suivants :

1° Pour traverser un sentier polyvalent, une bande cyclable, une chaussée désignée ou

; une piste cyclable afin d'accéder directement à une propriété riveraine ou à un
' r chemin public ou pour en sortir.

Pour assurer l'entretien par la municipalité.2°
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3° Pour circuler uniquement dans le cas d'une bande ou piste cyclable tracée à même la

chaussée d'un chemin public sans en être séparée, entre le 1®''novembre et le 15 avril

de chaque année.

CHAPITRE III

DISPOSITION PÉNALES
N° de résoiulion

ou annotation

ARTICLE 22

À défaut de disposition spécifique prévue au présent règlement, toute infraction relative

à la circulation ou à la signalisation routière, de même que l'amende applicable, est régie

par les dispositions du Code de la sécurité routière.

Commet une infraction et est passible d'une amende de 100 $ quiconque contrevient à

l'article 9 du présent règlement.

Commet une infraction et est passible d'une amende de 100 $ quiconque contrevient à

l'article 20 du présent règlement en utilisant un ATPM.

Comment une infraction et est passible d'une amende de 100 $ quiconque contrevient

à l'article 19 du présent règlement

ARTICLE 30

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À SAINT-CALIXTE CE 19^ JOUR DE JANVIER 2026

n, Maire

artel. Directrice générale adjointe et greffière-Liette

trésorière adjointe

Procédures :

Avis de motion : 8 décembre 2025

Projet de règlement ; 8 décembre 2025

Adoption du règlement : 19 janvier 2026

Avis de promulgation : 22 janvier 2026

-●opie conforme et certifiét^
ce_P-C

LIette Màftel, Directrice générale adjolMe
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